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Accédez sur le site  
www.ville-chatellerault.fr

à la version pdf et  
audio du magazine

à l’application  
iPhone

Pour être au cœur de l’actualité  
et être plus proches de vous,  
nous comptons sur vous !
N’hésitez pas à nous transmettre  
vos propositions d’articles,  
vos informations, vos idées : 
par courriel :  
le-chatelleraudais@ville-chatellerault.fr
par téléphone au 05 49 23 64 56  
ou en remplissant le formulaire  
sur le site Internet de la Ville : 
www.ville-chatellerault.fr

Les dénominations des voies sur la commune 
permettent de mieux s’orienter et d’attribuer 
une adresse officielle à chacun. Elles sont 
choisies et votées en conseil municipal.

Lors du conseil du 28 septembre 2017, plusieurs 
rues, places, promenades, parkings... ont été  
baptisés. Parmi eux, la rue Gresko - Matton, des 
noms de deux anciens joueurs du SOC, ou le 
parking Yves Evrard (dit « Zonzon »), président 
mythique du club de tennis de la  Société Nautique 
Châtelleraudaise.

André Grescowiack dit Gresko (65 buts en 
championnat) et Pierre Matton (170 buts en 
championnat et 46 buts durant la saison 1948-
1949), joueurs arrivés du Nord, formaient la 
fameuse aile gauche du SOC de 1945 à 1954.

Pour sa part, Yves Evrard a présidé le tennis 
club de la Nautique de 1963 à son décès, en 
2005. Il a créé la première école de tennis de 
la Vienne à Châtellerault en 1967. Il a aussi 
été élu au comité départemental et à la Ligue 
Poitou-Charentes de tennis.

Le Ministre de la Cohésion des Territoires a choisi d’annoncer le plan national de soutien au 
cœur des villes moyennes à Châtellerault. Cela ne doit rien au hasard : c’est une récompense 
pour les efforts fournis par les élus, les services de la Ville et les acteurs économiques pour 
proposer des solutions et mener des actions fortes.

Ce plan national part d’une analyse partagée : partout en France, aujourd’hui, les cœurs des 
villes moyennes souffrent. Entre la concurrence des grandes surfaces et celle d’internet, tous 
les centres-villes moyens de France ont vu beaucoup de leurs locaux commerciaux se vider.

Depuis 2008, nous avons lancé des actions fortes pour y remédier : la réfection des placettes 
et sites de centre-ville (place Émile Zola, rue du Cognet), la requalification de l’ancien hôpital, 
la mise en place d’une politique de stationnement offensive (gratuité, création de parkings...), 
la rénovation de la Manu, du théâtre Blossac, de l’hôtel de ville, furent les premières 
réalisations. La patinoire de Noël - qui n’existait pas avant 2008 - et autres animations de  
centre-ville participent de ce mouvement... Cette année, les travaux de l’îlot des Cordeliers,  
du pont Henri IV et des Bords de Vienne vont commencer.

Des stations de vélos électriques ou bornes de recharge sont en cours d’installation. 
Le nouveau Plan local d’urbanisme (PLU) encadre désormais fermement le développement 
des grandes surfaces. Les aides économiques de rénovation de l’Habitat mises en place  
depuis cinq ans (OPAH) ont permis à 180 logements de retrouver une seconde jeunesse.

Tous les leviers ont donc été actionnés par la Ville... Le premier résultat concret ? Quasiment 
plus aucun local vacant sur le boulevard Blossac. Mais il y a encore beaucoup de travail !  
Reste à l’État à nous donner le coup de pouce décisif (lire également la tribune de la Majorité : 
« État, es-tu là ? ») pour mener ensemble la cordée qui aidera les centres-villes.

Le centre-ville n’est pas qu’un lieu d’achat, c’est un lieu de rencontres, inter-générations, 
inter-quartiers. Mais pour qu’il joue pleinement son rôle, il faut faire vivre ses commerces ! 
Et ça, c’est l’affaire de tous !

Centre-ville à 
Châtellerault :  
nous menons la cordée...

Soutien unanime pour l’Hôpital !   
Certains sujets méritent l’union sacrée et la mise à l’écart des divergences politiques. 
La pérennisation de notre hôpital en est l’exemple. La Majorité et l’Opposition vont 
proposer au vote du conseil municipal le 30 mai prochain une motion de soutien au 
Groupe hospitalier Nord-Vienne, qui sera transmise à l’Agence régionale de Santé.
Tous mobilisés derrière l’Hôpital !

Les figures 
sportives
châtelleraudaises
ont leur rue !
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Maire de Châtellerault,
Président de la Communauté d’Agglomération  

de Grand Châtellerault

Le maire Jean-Pierre Abelin 
a accueilli Jacques Mézard 

venu présenter à Châtellerault le 
plan national de soutien 

aux villes moyennes.
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à savoir
Bon

Sport en ville, Sport facile !
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Pour la troisième année consécutive et face au succès rencontré à chaque séance
l’an passé, la Ville de Châtellerault continue sa promotion du sport bien-être auprès
des habitants à travers l’action « Sport en ville, Sport facile ».
Les objectifs sont de promouvoir l’activité physique et ses bienfaits sur la santé  
au cours de six séances dominicales, de 10h30 à 12h, place Émile Zola.

Au programme, les dimanches :
n	 20 mai : marche nordique avec Chatel nordic 86
n	 3 juin : danse country avec Mady’n line
n	 17 juin : gym volontaire avec GV body gym
n	 1er juillet : escrime avec le CSAD escrime
n	 9 septembre : marche nordique avec l’Entente athlétique du Pays châtelleraudais
n	 23 septembre : renforcement musculaire avec l’équipe d’animation du service  
 Sports de la Ville.

Contact - Service Santé publique - 05 49 20 21 42

Niché à l’abri des regards dans les 
clochers de l’église Saint-Jacques, 
le carillon de Châtellerault constitue 
un patrimoine unique au monde. 

Mis au point par les Bollée, la plus célèbre famille de 
fondeurs de cloches en France, et installé en 1867, 
le carillon se compose de 52 cloches réparties dans 
les deux clochers. Des visites sont organisées le 
samedi 5 mai à 10h et 11h15. À noter que les femmes 
enceintes, les enfants de moins de 8 ans, les personnes 
claustrophobes, atteintes de maladies cardiaques, 
sujettes au vertige ou ayant des difficultés à marcher 
ne pourront pas accéder au carillon. Prévoyez des 
chaussures adaptées. 
> Parvis de l’église Saint-Jacques
Sur inscription à l’office de tourisme (places limitées)
1 place Sainte-Catherine - 05 49 21 05 07

Visite de la statue de saint Georges à Targé
CÔTÉ ARCHI

CÔTÉ DÉVELOPPEMENT DURABLE
Le marché de fourniture 
du gaz renouvelé pour un an 
La commune de Châtellerault vient de renouveler son marché de fourniture de gaz  
pour un volume estimé à 5,4 GWh. Cette procédure fait partie d’un accord-cadre lancé 
en 2016. Ce marché couvre la période du 1er mai 2018 au 30 juin 2019. 
On constate une hausse de 8 € TTC par MWh de gaz : le prix du MWh se monte désormais 
à 55,92 €. Les économies d’énergie sont plus pertinentes que jamais.
GWh (gigawatt-heure) et MWh (mégawatt-heure) sont des unités de mesure de la production 
ou de la consommation d’énergie

Après plusieurs mois d’une restauration salvatrice, la statue représentant saint 
Georges terrassant le dragon, protégée au titre des Monuments Historiques, a 
regagné l’église du même nom de Targé, où d’autres mobiliers sont consacrés au 
saint patron. Venez les découvrir !

Vendredi 11 mai à 16h, 17h et 18h (à l’occasion du marché de producteurs)
Rendez-vous à l’église de Targé

Richard Cœur de Lion a été roi 
d’Angleterre de 1187 à 1199. Mais 
avant d’être couronné, Richard a 
été, pendant la majeure partie de 
sa vie, duc d’Aquitaine et comte de 
Poitou. Mathieu Cosson, universitaire, 
spécialiste de l’époque médiévale, est 

l’auteur d’un livre grand public consacré au fils d’Henri II 
Plantagenêt et d’Aliénor d’Aquitaine, intitulé Richard 
Cœur de Lion, comte de Poitou, duc d’Aquitaine
(1157-1199). À l’invitation de la Société des sciences,
il donne le mercredi 16 mai prochain une passionnante 
conférence sur cette partie moins connue de l’histoire 
de Richard Cœur de Lion, dans le contexte politique
du comté de Poitou au XIIe siècle.
> Mercredi 16 mai à 18h30 
Salle du Verger - Entrée gratuite  
(dans la limite des places disponibles)

Le 4 organise une journée 
autour de la sécurité routière 
à la Maison familiale et rurale 
de Fonteveille. Parce que 
les accidents de scooter ou 
de voiture sont la première 

cause de mortalité des 15/24 ans et que l’alcool 
en est responsable dans un tiers des cas , le 4 et 
la MFR ont souhaité donner aux élèves les moyens 
de prendre conscience des risques liés à certains 
comportements. La compagnie Noctilus Théâtre, 
spécialisée dans le théâtre forum, sera à la MFR, 
mardi 15 mai prochain. Objectifs : susciter un 
débat sur la sécurité routière et donner des clés 
pour que les jeunes analysent les situations et les 
problématiques, mais aussi imaginent des solutions
(retenir un ami, se faire raccompagner…). 
> Mardi 15 mai - MFR de Fonteveille
le 4 : 05 49 23 70 00

> LES BRÈVES

SÉCURITÉ ROUTIÈRE : 
LE THÉÂTRE INTERACTIF, 
OUTIL DE LA PRÉVENTION

LES MYSTÈRES DU 
CARILLON BOLLÉE 

RICHARD CŒUR DE LION, 
DIX ANS ROI D’ANGLETERRE, 
VINGT ANS COMTE DE POITOU
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Dans une ambiance familiale et conviviale, 
Nelly Coiffure a ouvert son salon de 
coiffure mixte il y a 25 ans. Passionnée par 
son métier, Nelly a formé une douzaine 
d’apprenties et travaille avec deux ouvrières 
coiffeuses, Roselyne et Mélodie, cette 
dernière proposant aussi de la manucure.

Nelly et son équipe sont spécialisées 
dans le chignon et la coiffure de cérémonie 
en plus des traditionnels coiffages 
(permanente, mise en plis, brushing...).

De plus Nelly, membre de la Fédération 
des acteurs économiques, accepte la carte 
AChâtel +.

NELLY COIFFURE
7 rue Gaudeau-Lerpinière
05 49 21 14 85
Ouvert les mardi de 9h à 18h, 
mercredi de 9h à 12h, jeudi de 9h à 19h, 
vendredi de 8h30 à 19h 
et samedi de 8h30 à 17h

Installée depuis 10 ans, la boulangerie-pâtisserie Colbert a bien 
grandi et a maintenant sa petite sœur, une autre boulangerie-
pâtisserie Colbert qui a vu le jour rue Colbert... à Tours !

Les patrons, Samson Coutant et son épouse Nivo, en sont 
très fiers et font tout pour que l’aînée et la nouvelle 
grandissent. L’an passé déjà, des travaux de modernisation 
et d’agrandissement avaient été réalisés pour ajouter de la 
« petite restauration » et une terrasse aux beaux jours.

Parmi les spécialités : la baguette « Ménage » à base de flocons 
de pommes de terre, la « Colbertine » à la farine d’épeautre, 
la Châtel au maïs et au blé malté et le pain « Muesli » aux fruits 
confits, secs et aux céréales... sans oublier pâtisseries et 
sandwichs, salades, burgers, feuilletés. Le samedi, les 
boulangers invitent à la découverte d’un pain fantaisie.

BOULANGERIE-PÂTISSERIE COLBERT
12 rue Colbert 
05 49 85 35 50
Ouvert du mardi au dimanche de 7h à 19h30

Les professionnels de Châtellerault, commerçants 
mais aussi praticiens libéraux, etc., sont 
actuellement victimes d’une recrudescence 
de démarchages abusifs ou frauduleux.
Des sociétés prétendant agir pour le compte de 
l’État ou de la collectivité proposent actuellement 
de la vente d’espaces publicitaires dans des guides 
ou sur des plans  de la ville, moyennant finances 
évidemment. D’autres imposent des démarches 
soi-disant obligatoires et payantes, comme un 
soi-disant « formulaire d’enregistrement 
au registre public d’accessibilité (RPA) »…

Faites preuve de prudence !

La Ville de Châtellerault édite un guide annuel 
d’information, ainsi qu’un magazine municipal 
bimensuel dans lesquels des espaces publicitaires 
peuvent être commercialisés. À cette fin, seule la 
société Comwest est délégataire de cette mission. 
Contact unique : Didier Olier au 06 81 14 22 06
L’office de tourisme du Pays châtelleraudais édite 
également des supports pouvant contenir de la 
publicité (guides, plans). Là encore, un seul contact : 
Edipublic au 05 49 01 44 11.

Reconnaître un démarchage suspect :

n	harcèlement (nombreuses relances)
n	 messages anxiogènes (rappel des  
 obligations légales, dates limites de paiement 
 rapprochées...)
n	 attention aux logos officiels, aux sommes 
 parfois exorbitantes réclamées, à la demande 
 de vos coordonnées bancaires par messagerie 
 électronique ou par téléphone.

Nelly Coiffure a 25 ans…

… et la boulangerie-pâtisserie Colbert a 10 ans 

ATTENTION aux arnaques et aux démarchages abusifs !



ÉCONOMIE

Une course contre la montre vient de s’engager pour le site Fenwick-Linde 
à Cenon-sur-Vienne : l’usine cherche à embaucher de nouveaux
intérimaires et ce avant la fin de l’année ! Son directeur, Pierre Paineau, 
a confié ce recrutement à l’équipe de l’agence Randstad Inhouse qui est 
hébergée dans les bureaux de Fenwick-Linde à Cenon-sur-Vienne depuis 
près de six ans. « Notre collaboration avec Randstad Inhouse nous a permis 
de gagner en efficacité, en disposant toujours des bon profils au bon moment », 
témoigne Pierre Paineau. Mais si le recours à des opérateurs intérimaires
est un phénomène continu chez Fenwick-Linde, la société doit aujourd’hui 
faire face à un besoin ponctuel important, en prévision d’une augmentation 
de l’activité dès le 2e semestre 2018. Et la difficulté ne s’arrête pas là, selon 
Julie Hays, responsable de l’agence Randstad Inhouse, qui rappelle les 
critères généraux et essentiels de ce recrutement : « Nous recherchons 
notamment des profils qualifiés en soudure et peinture industrielle, pouvant 
justifier d’au moins 6 mois d’expérience dans l’industrie ces deux dernières 
années (ou bien être tout jeune diplômé d’une formation technique). Ces 
candidats doivent être mobiles, être prêts à travailler en horaires d’équipe 
tournants... et n’avoir encore jamais travaillé chez Fenwick-Linde », 
précise-t-elle. La responsable a par ailleurs déjà noué des partenariats 
locaux, afin de pouvoir former en interne certains candidats à des
techniques spécifiques (soudure semi-automatique, peinture en poudre, etc.)

La troisième édition de l’opération 
« 100 chances 100 emplois » organisée par la 
Mission locale, dans ses locaux, a permis de 
mobiliser onze entreprises du territoire autour 
d’un objectif commun : « accompagner et 
conseiller les jeunes dans leur démarche
d’emploi », note Mohamed Ben Embarek 
président délégué de la MLNV et adjoint 
au maire en charge de la Jeunesse. « Pour 
participer, ils doivent être suivis à la Mission 
locale et avoir un projet professionnel bien 
défini, explique Ophélie Couret, chargée
de communication de la MLNV. Pour cette 
nouvelle session, ils étaient onze à bénéficier du 
dispositif. » Les trois premiers jours, les jeunes 
étaient encadrés pour s’entraîner à présenter 
leur projet. Un après-midi de job dating leur a 
ensuite permis de se confronter aux entreprises 
partenaires, lors de simulations d’entretien 
individuel.  « Le dernier jour est consacré au 
choix du parrain. Un jeune et une entreprise 
signent un contrat de parrainage. » 

De rencontres en conseils, les entreprises 
accompagnent ensuite leur filleul(e) dans ses 
premiers pas sur le marché du travail. 
Et ça fonctionne !
 « 76 % des jeunes qui ont bénéficié du dispositif 
sont en contrat de travail ou suivent une 
formation qualifiante quelques mois après 
leur participation au dispositif » conclut Julien 
Charmes, directeur de la MLNV.

Du 5 au 13 mars dernier,
la Mission locale Nord Vienne 
(MLNV) a une nouvelle fois mis
en œuvre le dispositif 
« 100 chances 100 emplois »
à destination des jeunes suivis
par la structure.

PLUS D’INFORMATIONS : 
05 49 20 04 20
contact@mlnv.fr
www.missionlocalenordvienne.fr

La Mission locale Nord Vienne, 
un dispositif efficace

Mardi 19 juin, la Mission locale et
des agences d’emploi du Nord Vienne
s’associent pour organiser à Châtellerault 
une matinée « job dating intérim ».  
Au programme : recrutement et offres 
d’emploi à pourvoir. Venez nombreux
avec vos CV ! Programme complet
bientôt disponible sur le site de la 
Mission locale.

Une matinée  
« job dating intérim »

Avec 80 modèles de chariots à son catalogue et ses 73 agences réparties 
sur l’Hexagone, Fenwick-Linde, filliale du groupe Kion, est aujourd’hui le N°1 de 
la manutention en France. Le site de Cenon-sur-Vienne conçoit et fabrique les 
chariots de manutention pour la gamme magasinage du groupe. Un savoir-faire 
internationalement reconnu puisque 70 % de sa production est aujourd’hui 
exportée, essentiellement vers le reste de l’Europe et l’Asie.

> LE SAVIEZ-VOUS ?

Randstad Inhouse 
recrute pour Fenwick

Pierre Paineau, directeur du site Fenwick 
de Cenon-sur-Vienne et Julie Hays, 

responsable Randstad Inhouse
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La Mission locale est l’interlocuteur
privilégié des jeunes de 16 à 25 ans sortis
du système scolaire, issus du territoire
Nord Vienne et souhaitant bénéficier d’une 
aide pour leur parcours professionnel
et/ou social (emploi, formation, logement, 
santé, gestion du budget, mobilité...).

> LE SAVIEZ-VOUS ?

Jeunes et professionnels 
aux côtés des responsables de 
la Mission Locale Nord Vienne 
lors de la dernière édition de 
« 100 chances 100 emplois ».
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ACTION CŒUR DE VILLE DOSSIER

a présentation à Châtellerault du plan national « Action cœur de ville » (lire page suivante) par le 
ministre de la Cohésion des territoires Jacques Mézard a été l’occasion pour le maire Jean-Pierre  
Abelin de rappeler au ministre et aux partenaires présents la situation préoccupante que traverse 

le centre-ville de Châtellerault. Il a également insisté sur les moyens déjà mis en œuvre par la Ville pour 
redynamiser le centre ancien de Châtellerault.
Si le constat est similaire à d’autres villes moyennes (diminution et paupérisation de la population du  
centre-ville, dégradation du bâti, progression de la vacance commerciale…), la Ville a déjà mené de 
nombreuses actions depuis 2008, pour relocaliser ou maintenir des services à la population, mais aussi 
en matière de logement et de stationnement. Des aménagements structurants ont vu le jour : au vu de 
l’actuelle place Émile Zola et de ses animations (marché de Noël, concerts de Jazzellerault, défilé de mode de 
la FAE, etc.), difficile de se rappeler l’ancien lieu de stationnement grisâtre et dangereux pour les passants !
Et que dire de l’ancien hôpital, qui a laissé place à l’Hôtel Alaman restauré, une école moderne, un cinéma de 
sept salles, le Caribou Café, un parking couvert et une esplanade enherbée ouverte sur la rivière.

UN PLAN QUI NE DOIT RIEN AU HASARD
Depuis 2014, face à l’accélération de la vacance commerciale dans le secteur piétonnier, un manager de 
centre-ville a été recruté. La Ville a également participé en 2016 au premier colloque national organisé par
la Caisse des dépôts et consignations et les Villes de France, avant d’organiser à son tour un colloque à 
l’échelle régionale qui a réuni plus d’une centaine d’acteurs économiques et institutionnels du territoire. 
Ce travail global a notamment permis une reconquête du boulevard Blossac qui aujourd’hui ne comporte 
quasiment plus aucun local vacant. Des actions et un programme pour l’avenir, que la Ville va pouvoir 
poursuivre grâce au plan « Action cœur de ville » dévoilé le 27 mars dernier.
Ce soutien ambitieux dont bénéficiera Châtellerault ne doit sans doute rien au hasard... Jean-Pierre Abelin
se souvient : « En mai dernier, lors de la venue d’Emmanuel Macron entre les deux tours de l’élection présidentielle, 
le seul message que je lui ai glissé à l’oreille a été de ne pas oublier les villes moyennes et leur centre ; et je lui ai 
demandé un plan de revitalisation national et global comme Jean-Louis Borloo l’avait imaginé pour la 
rénovation urbaine des quartiers sensibles… Je salue donc aujourd’hui, après le plan Borloo, le plan Mézard ! »

Le 27 mars dernier, le ministre 
de la Cohésion des territoires 
Jacques Mézard est venu à 
Châtellerault pour y présenter 
le plan national « Action cœur 
de ville » et la liste des 222 villes 
qui bénéficieront des aides 
apportées par ce programme 
de redynamisation.
Choisir Châtellerault pour cette 
visite importante était sans nul 
doute un signe de reconnaissance 
des difficultés qu’elle traverse 
actuellement, mais également 
et avant tout de sa capacité 
affichée à les surmonter.

Le maire de Châtellerault Jean-Pierre Abelin reçoit 
le ministre de la Cohésion des territoires Jacques Mézard 

et les partenaires du plan « Action cœur de ville » 
pour 222 villes françaises le 27 mars dernier.



DOSSIER

L’État a retenu 222 villes moyennes, dans toutes les régions de France, qui bénéficieront 
d’un plan national « Action cœur de ville ». Ce programme financé à hauteur de
5 milliards d’euros vise à faciliter et à soutenir le travail des collectivités locales, à inciter les 
acteurs du logement, du commerce et de l’urbanisme à réinvestir les centres-villes et
à favoriser le maintien ou l’implantation d’activités en cœur de ville.

UN PROJET DE TERRITOIRE 
Chaque ville retenue s’est engagée dans une phase de préparation qui doit déboucher 
sur la signature, pour chacune, d’une convention-cadre qui sera un véritable « contrat » 
et qui engagera à la fois la commune, son intercommunalité ainsi que les partenaires 
de ce plan (voir encadré).
Chaque convention reposera sur 5 axes structurants :

• Offrir un habitat  attractif en centre-ville (réhabilitation, restructuration),
• favoriser un développement économique  et commercial équilibré,
• développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions,
• mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine,
• assurer l’accès aux équipements et services publics.

La fin de l’enquête publique le 18 avril dernier a marqué la dernière étape 
du processus de révision du Plan local d’urbanisme (PLU) à Châtellerault. 
Ce dernier sera très certainement adopté le mois prochain et deviendra 
un outil majeur pour appuyer la politique de redynamisation du centre-ville 
de Châtellerault, notamment en ce qui concerne l’urbanisme commercial.

Les études ont mis en avant à Châtellerault 30% de surface commerciale 
en trop par rapport au potentiel réel de la zone de chalandise. Le PLU
va permettre d’une part de ne plus autoriser d’extension ni création 
de nouvelle surface commerciale en périphérie de la ville. Il permettra 
d’autre part d’instaurer des périmètres commerciaux de quartier, pour 
créer des polarités commerciales sur la ville. Un linéaire commercial réduit, 
transversal à l’axe de développement nord-sud qui caractérise Châtellerault, 
permettra aussi de renforcer l’offre marchande en centre-ville, de la mairie 
aux quais de Vienne, en traversant les places Émile Zola et Dupleix.

> UN PLAN NATIONAL POUR REVITALISER LES CENTRES-VILLES

> LE PLAN LOCAL D’URBANISME AU SERVICE DE LA REDYNAMISATION
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Lors de sa venue le 27 mars dernier à Châtellerault, 
Jacques Mézard, ministre de la Cohésion des territoires,  

a visité le centre-ville (ici place Émile Zola,  
entièrement réhabilitée en 2012).

Présentation du projet 
finalisé du PLU révisé 
aux acteurs économiques 
de la ville

La Caisse des dépôts et 
consignations (CDC) a été créée 
en 1816. Cette institution financière 
publique exerce de nombreuses 
missions d’intérêt général et de 

développement économique. Elle contribuera 
à ce plan à hauteur de 1 milliard d’euros en 
fonds propres, plus 700 millions d’euros sous 
forme de prêts.

Le groupe Action 
Logement est un acteur 

de référence du logement social en France. Il agit 
depuis 60 ans en facilitant l’accès au logement 
pour favoriser l’emploi. Il appuiera ce plan 
à hauteur de 1,5 milliard d’euros.

L’Agence nationale de l’habitat 
(Anah) est un établissement 
public qui contribue depuis 
plus de 45 ans à l’amélioration 
du parc de logements privés 

existants, en accordant des aides financières 
pour travaux, sous conditions, à des propriétaires 
occupants, bailleurs et copropriétés en difficulté. 
Elle participera au plan « Action cœur de ville » 
à hauteur de 1,2 milliard d’euros.

À noter : le bilan de la dernière Opération 
programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) est 
positif. Près de 180 logements ont pu être réhabilités 
grâce  à ce dispositif ces 5 dernières années.

DES PARTENAIRES 
ENGAGÉS DANS L’ACTION



L’étude qui sera conduite cet été permettra 
de mieux connaître l’offre commerciale 
et les besoins à Châtellerault et sur 
l’ensemble de l’Agglomération. Une vision 
globale des différentes implantations 
industrielles, artisanales et commerciales

permettra une dynamisation du 
pôle commercial du centre-ville, en 
modernisant l’offre existante tout 
en s’appuyant sur les places et axes 
structurants définis dans le nouveau PLU 
(lire page précédente).

Depuis 2014, face notamment à 
l’accélération de la vacance commerciale 
dans le secteur piétonnier, la Ville 
conduit une réflexion et prépare le 
terrain aux actions qui permettront 
la reconquête du cœur de ville. 
La convention « Centre-ville de demain », 
signée en septembre dernier avec la 
Caisse des dépôts et consignations est 
dotée d’une enveloppe financière de 
4,5 millions d’euros et permettra de 
décliner 16 actions concrètes dans trois 
domaines d’intervention : l’habitat, le 
commerce et le marketing territorial. 
Certaines commencent dès aujourd’hui ! 
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> CONTINUER À DESSINER LE CENTRE-VILLE DE DEMAIN

ACTION CŒUR DE VILLE

Un dossier du magazine Le Châtelleraudais 
sera consacré le mois prochain au projet 
d’aménagement des bords de Vienne, dont les 
premiers chantiers démarreront l’été prochain. 
Cette première phase concernera la rive 
droite, entre le pont Henri IV et le site Alaman, 
et devrait durer près d’un an. Au programme, 
réaménagement de la place Notre-Dame et
de la place du Château, avec notamment la 
création d’un stationnement repensé de manière
à préserver l’accès de tous au centre-ville, tout
en imaginant de nouveaux espaces de vie et 
des  cheminements afin de lier intimement
la rivière au centre-ville de demain.

> LES BORDS DE 
VIENNE, UN ENJEU 
POUR LE CŒUR 
DE VILLE

ÉTUDE SUR LE POTENTIEL COMMERCIAL

À l’instar de l’opération menée sur l’îlot
des Cordeliers - la Ville a racheté élément  
par élément les huit bâtiments de l’îlot avant 
de les vendre à l’investisseur Buildinvest  
pour rénover l’ensemble et y créer 25 
nouveaux logements du F1 au F4 dont les 
travaux ont commencé le mois dernier  - 
une convention signée avec la Ville a permis 
à l’Établissement public foncier (EPF) de 
Nouvelle-Aquitaine d’acquérir l’ancienne 

hostellerie Saint-Jacques et de commencer 
à rechercher des investisseurs potentiels 
pour mettre en œuvre un projet immobilier 
de standing. Ce bâti, dont la construction 
remonte au XVe siècle et dont l’emprise 
s’étend sur 1 000 m2, permettra de créer 
des logements de qualité, mais également 
de dégager pour les passants de nouvelles 
perspectives sur l’église  Saint-Jacques 
attenante à ce terrain.

RÉNOVATION DE L’ANCIENNE HOSTELLERIE SAINT-JACQUES

D
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SPORT
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Graines de champions !
Parmi les 6 000 licenciés qui ont une activité sportive régulière dans l’un des 80 clubs présents sur le territoire, 
de jeunes sportifs s’illustrent toute l’année dans leur discipline. Ces premières sélections et compétitions 
remportées aujourd’hui leur permettront sans doute demain de gravir les marches des plus hauts podiums !

Lisa Terrasson cible le sommet !
À 15 ans, Lisa Terrasson sait ce qu’elle veut : faire des études de médecine.
Mais surtout, elle rêve aussi des jeux Olympiques 2024 qui se dérouleront à Paris.

Lisa a débuté le tir à la carabine à 10 mètres à l’âge de 11 ans au club de La Roche-Posay, 
« par curiosité ». Ce fut la révélation. Dès la première année, les résultats ont été là et elle 
a été qualifiée pour les championnats de France. Une compétition qu’elle a retrouvée
en février dernier, à Tarbes, où elle a terminé 14e, avec également une 1re  place régionale
toutes catégories. Soit plus de 70 places gagnées en trois ans : un exploit !

Lisa est volontaire, rigoureuse et motivée, elle enchaîne les entraînements (plus de 
10 heures par semaine) et est toujours prête pour les compétitions. Elle veut encore 
progresser, pour un jour atteindre le sommet.

Les entraînements d’Alexis Poupault sur les 
routes du territoire ne passent jamais inaperçus 
et sont l’occasion de rencontres et d’échanges 

avec les habitants (retrouvez le portrait d’Alexis 
sur le site www.ville-chatellerault.fr)

Alexis Poupault : objectif Tokyo 2020 ! 

À 23 ans, Alexis Poupault affiche un bien bel objectif. Le jeune homme, atteint d’une agénésie 
(arrêt du développement, Ndlr) de l’avant-bras gauche depuis la naissance, s’entraîne dur 
pour être sélectionné en équipe de France cycliste, en vue des Jeux paralympiques de 2020.  
L’aboutissement d’une passion amorcée à l’âge de 16 ans. « J’ai commencé le vélo grâce  
à mon père. J’allais le voir sur ses courses. Ça m’a donné envie d’en faire moi aussi. » 

De championnats Ufolep en coupes de France handisport, Alexis s’affirme au cœur des 
pelotons. Équipé d’une prothèse munie d’un anneau en fibre de carbone, il affine aujourd’hui 
sa préparation. Pour accéder à son rêve, il doit aligner de bons résultats les deux saisons 
précédant les jeux. « Cette année, je vais participer à des compétitions internationales  
en Belgique et au Pays-Bas. En août, j’espère être au départ d’une course au Canada. » 
Alexis manque de financements pour son périple outre-Atlantique. Les sponsors sont  
les bienvenus pour l’aider à réaliser son rêve !

CONTACT : a.poupault@orange.fr

Antonin Hugot, champion 
de France de tir à l’arc
Élève en seconde au lycée Marcelin Berthelot, Antonin 
Hugot, à 16 ans, est Champion de France de tir à l’arc, 
catégorie cadet barebow (1). Une consécration pour ce 
licencié de la Compagnie des archers du Val de Vienne,
de Vouneuil, qui décoche les flèches depuis qu’il a 8 ans. 
« J’ai commencé la compétition à l’échelle nationale en tir 
3 D, dans la nature, avec des cibles en forme d’animaux. 
J’ai atteint au mieux la 8e place. » L’an passé, Antonin est
pris sous l’aile de deux entraîneurs, Brigitte Kerviel et
Jean-Marie Parvery. Les résultats ne se font pas attendre !
Il fait partie des 12 archers sélectionnés pour le championnat 
de France en salle, qui s’est déroulé à Vittel du 23 au 25 
février. Il sort troisième des qualifications et remporte 
ensuite tous ses matchs. En finale, il empoche le titre 
de champion de France au terme d’un duel incroyable. 
« J’ai battu mon adversaire sur une flèche de barrage, pour nous 
départager suite à une égalité parfaite. L’archer qui tire la flèche 
la plus prêt du centre l’emporte. Ça s’est joué à 3 mm ! »
(1) arc sans viseur ni stabilisateur

Alexis participera au championnat de France cycliste 
handisport organisé à Châtellerault les 9 et 10 juin prochains.



PORTRAIT

VIE DES ASSOCIATIONS

Le premier roman d’Agnès Brochard, Cathy 
est revenue, est habité par des lieux  et des 
personnages très attachants. Les lieux de son 
enfance, Thuré et les alentours, son « fief » où 
elle a grandi et auquel elle rend hommage. 
Ses personnages : Cathy, une petite fille pleine 
de secrets, Mémé Louise, « l’étrangère à l’accent 
chantant » dont la maison « sentait le feu de bois, 
le jus de cuisson des pommes de terre, le vieux 
aussi », Clotilde, la narratrice… « Ce n’est pas 
un roman autobiographique, mais Clotilde, c’est 
un peu moi. J’avais déjà écrit quelques pages sur 
mon enfance ; Cathy m’a été inspirée par une 
rencontre que j’ai faite, enfant, à Thuré. C’est 
la pelote dont j’ai tiré le fil et j’ai laissé ensuite 
vagabonder mon imagination».  Cathy, envoyée 
en exil punitif chez son grand-père à l’âge de 
7 ans, reçoit à Thuré les valeurs que personne 
ne lui avait transmises auparavant.
« Ces valeurs, je les ai reçues dans mon enfance.
Une enfance riche de contacts, de chaleur, 
de partage… ».

Agnès Brochard a déjà écrit une suite 
à l’histoire de Cathy. Elle attend la réponse 
de plusieurs maisons d’édition. Le goût de 
l’écriture est meilleur s’il est partagé. 
Agnès Brochard, qui se défend d’être écrivaine, 
a déjà écrit un troisième livre. « Une autre 
histoire, celle d’un élève libanais arrivé en France 
pendant la guerre civile.» Un livre qui, sans être 
autobiographique, est sans aucun doute lié 

à son histoire. L’histoire d’une professeure qui 
a tant aimé enseigner et pour qui  « chaque élève 
est une porte ouverte, une aventure en soi… ».

CATHY EST REVENUE
ELLE M’A TOUT RACONTÉ
Agnès Brochard - 348 pages - 13 € 
disponible à la librairie « Les Classiques » 
à Châtellerault

Connue pour son engagement 
au sein des Soroptimist, 
Agnès Brochard possède 
également un talent d’écriture :  
elle est l’auteure d’un premier 
roman, Cathy est revenue.

Agnès Brochard, femme de lettres, 
femme engagée

« Les Mains Créatives » investissent la salle du Verger le week-end des
5 et 6 mai pour exposer les œuvres réalisées par les adhérents de 
l’association Peintes sur soie. Tableaux, foulards, ballotins, pochettes, 
cartes… des travaux qui sont autant d’idées de cadeaux. « Des cadeaux à 
petits prix, dans des styles variés », précise Maryvonne Chatry, qui préside 
« Les Mains Créatives » depuis 2007. Elle pratique elle-même la peinture 
sur soie depuis plus de vingt ans et accueille les artistes en herbe ou 
expérimentés, dans l’atelier de l’association, à la Maison pour Tous de 
Châteauneuf. Dans ce lieu de partage et d’échange, on laisse libre cours
à son pinceau, à son imagination et à son talent. « Et on n’est pas obligé
de savoir dessiner pour pratiquer la peinture sur soie ! » Pour cette 
exposition, « Les Mains Créatives » ont invité d’autres artistes à présenter 
leur travail. Parmi eux, l’atelier de Marie Chanel (tapisserie-décoration), 
une peintre sur porcelaine, une encadreuse d’art, un créateur de jouets
en bois, une cartonnière de Romorantin et Michel Richard, le dernier 
coutelier de Châtellerault.

Salle du Verger
Samedi 5 et dimanche 6 mai de 10h à 19h sans interruption
Entrée libre et gratuite

Les Mains Créatives
Maison pour Tous - 69 rue Creuzé
05 49 02 05 71

La peinture sur soie s’expose au Verger
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VIE PRATIQUE

Alterbase Vienne :  
la « borne » attitude 
avec Sorégies
Déployé et géré par Sorégies dans tout le 
département, le réseau Alterbase Vienne met 
à votre disposition des bornes de recharge 
pour véhicules électriques. Quatre d’entre elles 
sont d’ores et déjà disponibles à Châtellerault 
(voir encadré). Elles sont accessibles à tous et 
compatibles avec tout type de véhicule électrique. 
Pour accéder à ce nouveau service, il suffit de créer 
un compte sur le site de Sorégies et de souscrire 
un abonnement. Vous obtiendrez alors un badge 
donnant accès à toutes les bornes Alterbase 
du département. Elles sont géolocalisées 
sur une carte en ligne sur le site de Sorégies.

POUR EN SAVOIR PLUS : 
www.alterbase86.soregies.fr

Faites le plein d’énergie à Châtellerault
Les véhicules électriques sont
de plus en plus nombreux 
à sillonner la ville. Afin de 
pouvoir faire le plein en énergie, 
l’implantation de bornes de 
recharge se développe également 
sur le territoire communal.

Les bornes Alterbase à Châtellerault
Elles sont équipées d’un double emplacement. Chacun offre plusieurs prises au choix.
13 boulevard Sadi Carnot (face gare) : prises domestique, type 2. et 3 C.
103 boulevard Blossac : prises domestique, type 2. et 3 C.
1 rue Creuzé (parking Musée Auto Moto Vélo) : prises domestique et type 2.
207 Grand Rue de Châteauneuf (Parking AFPA) : prises domestique et type 2.

En cas de problème, une équipe technique est disponible 7j/7, de 7h à 22h, 
au 05 49 44 79 00 (appel non surtaxé).

Dans le cadre du déploiement du réseau 
de bornes, le badge et le service de 
recharge de véhicules électriques sont 
gratuits jusqu’au 31 août 2018.

> BON À SAVOIR

LES DIFFÉRENTS TYPES DE PRISES 
Type Puissance délivrée Temps de chargement

Domestique 2-3 Kilowatts 6 à 15h

Type 2 3,7 à 43 Kilowatts 30 min à 15h

Type 3 3 à 22 Kilowatts 1 à 8h
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Pour la troisième fois en 20 ans, l’Unité de production culinaire (UPC) 
de Châtellerault - environ 2 200 repas par jour destinés aux écoles 
maternelles et élémentaires de Châtellerault, Cenon-sur-Vienne 
et Thuré - ouvrira ses portes les vendredi 25 et samedi 26 mai.

Pour l’occasion, la douzaine de cuisiniers du site présentera la 
cuisine centrale et l’ensemble de ses équipements et fera goûter
aux visiteurs quelques-unes de ses spécialités. Des producteurs 
locaux avec lesquels l’UPC travaille seront également présents : 
fabricant de pâtes, producteur de fromages de chèvre, boulanger, 
producteur bio...

Vendredi 25 mai de 14h30 à 18h30
et samedi 26 mai de 9h à 12h30
Tombola avec paniers garnis à gagner !
Unité de production culinaire
ZA du Sanital - 7 rue Bernard Palissy

L’Unité de production culinaire 
                ouvre ses portes



 

Le Châtelleraudais I Du 1er au 15 mai 2018   13    

11 vaccins obligatoires

n Centre-ville : les travaux de réseaux rue Saint-André 
s’étaleront jusque début juin. Le stationnement et la 
circulation seront interrompus jusqu’au vendredi 4 mai 
rue de la Melette et rue des Moulins ; une déviation a été 
mise en place.
n Rue de la Renaîtrie : stationnement interdit  
jusqu’au 4 mai pour travaux.

Suite à l’ouverture de stations de 
location de vélos électriques en 
libre-service et afin d’accompagner 
les usagers dans la création de leur 
compte VéliBleu, la Communauté 
d’Agglomération de Grand 
Châtellerault propose des temps 

d’information dans les trois stations en libre-service de 
Châtellerault, de 12h à 14h :
n mardi 15 mai, boulevard Blossac, près du kiosque
n mercredi 16 mai, 34 avenue Alfred Nobel, devant l’IUT
n jeudi 17 mai, rue Denis Papin, zone Nord.

Onze vaccins sont désormais obligatoires pour tous  les 
enfants nés après le 1er janvier 2018 : outre ceux contre la 
diphtérie, le tétanos et la poliomyélite (connus sous 
l’acronyme DTP), la liste comprend désormais ceux contre 
la coqueluche, la rougeole, les oreillons, la rubéole, l’hépa-
tide B, la bactérie haemophilus influenza, le pneumocoque 
et le méningocoque C. Le vaccin rougeole-oreillons-rubéole 
(ROR) est pris en charge à 100 % par l’Assurance maladie 
(pour les enfants jusqu’à 17 ans). Les autres vaccins obliga-
toires sont remboursés à 65 % sur prescription médicale 
par l’Assurance maladie. Les complémentaires santé sont 
susceptibles de prendre en charge la part restante.

AU FIL DES TRAVAUX COLLECTE DE SANG

VACCINATION

Le centre socioculturel  
des Minimes organise un 
concours de nouvelles intitulé 
« Nuits d’été », dont le 1er prix 
s’élève à 500 € !
Le thème du concours est libre 
et ouvert aux auteurs de tous 
âges. La fiche d’inscription 
et le règlement complet sont 
disponibles sur le site internet 
du centre : www.lesminimes.
centres-sociaux.fr

Participation : 5€

  Date limite d’envoi : vendredi 6 juillet 2018

SACS POUBELLE - TRI SÉLECTIF

Gratuits et remis aux Châtelleraudais 
sur présentation d’un justificatif de 
domicile et d’une pièce d’identité 
(une fois par an et par foyer), 
les sacs poubelle sont distribués 
le 1er mercredi de chaque mois, 
espace Clemenceau, de 8h à 17h30.

VÉLIBLEU : MODE D’EMPLOI

CONCOURS DE NOUVELLES

VIE QUOTIDIENNE

MARCHÉ DE TARGÉ VIDE-GRENIERS D’ANTOIGNÉ 
Un marché de 
producteurs se déroule 
en nocturne chaque 
2e vendredi du mois 
de 16h à 20h.
Au programme, fruits et 
légumes bien sûr, mais 
également fromages, 
viande (agneau, boudin...), pain, etc.

   Prochain rendez-vous : vendredi 11 mai

Dimanche 13 mai de 8h à 18h, 
Antoigné prend ses quartiers 
d’été et accueille de nombreux 
exposants pour son célèbre 
vide-greniers qui s’étend  
sur plus de 800 m2. Chineurs 
et promeneurs trouveront 
certainement leur bonheur parmi 
toutes sortes d’objets des plus pratiques aux plus insolites.

  Contact : Demain Antoigné - 05 49 21 84 81

Même jour, même heure, même lieu : 
le dernier jeudi de chaque mois, 
salle Camille Pagé, de 15h à 19h. 

  La prochaine collecte aura lieu 
 jeudi 31 mai, 12 avenue Camille Pagé.

Prochain rendez-vous : 
mercredi 2 mai 2018

n le 1er jeudi 
de chaque mois 
de 13h30 à 17h 
au foyer Creuzé 
(Maison Pour Tous)

n le 1er mercredi 
de chaque mois 
de 8h30 à 12h  
à la mairie 
annexe d’Ozon

n le 1er mardi 
de chaque mois 
de 13h30 à 17h30 
à la mairie 
de Targé

ET AUSSI



EXPRESSIONS

Conformément au règlement adopté en conseil municipal, l’expression est limitée à parts égales à 1 500 signes pour la majorité et à 1 500 signes pour l’opposition. Les 1 500 signes de l’opposition sont répartis entre chaque 
groupe représenté au conseil municipal, au prorata du nombre de sièges détenu, soit 1 200 signes pour le groupe de la Gauche (8 conseillers), et 300 signes pour le groupe du « Rassemblement Bleu Marine » (2 conseillers).
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Le groupe de la Majorité municipale
lequipeabelin@gmail.com

ÉTAT, ES-TU LÀ ? LAC ET RENARDIÈRES : 
AMÉLIORER LE QUOTIDIENPerte passée de l’école de gendarmerie, du conseil des prud’hommes, du tribunal de 

commerce, perte récente de la trésorerie municipale avenue Treuille, vigilance sur 

l’hôpital, sur le tribunal d’instance, sur la gare, sur la sous-préfecture... création des 

grandes Régions avec éloignement de territoires entiers du centre des décisions...

Tous ces exemples en disent long sur l’accélération des mutations opérées par l’État 

ces dernières années.. économies d’échelle au détriment des territoires périphériques, 

fermeture des services de proximité ou transfert aux collectivités territoriales (Carte 

nationale d’identité, passeport, réforme du stationnement...). Que serait devenu le 

commissariat de police si nous n’avions pas cédé le bâtiment à l’euro symbolique 

dans l’ancienne école de gendarmerie ?

Police, Justice, Transports... c’est l’État régalien qui vacille, qui se restructure... Le 

Mammouth réalise une cure minceur qui confine à l’anorexie. Bientôt, il nous fera aller 

à Poitiers ou Bordeaux,  pour se soigner, étudier - si l’Université continuait à se vider 

de sa substantifique mœlle -, faire valoir ses droits devant un tribunal...

Si la réforme des institutions étaient entérinée telle quelle, ce serait la représentation 

nationale qui en pâtirait... Deux députés pour la Vienne au lieu de quatre actuellement... 

Comment un député pourrait-il représenter efficacement une circonscription allant 

de Loudun à Saint-Georges-les-Baillargeaux en passant par Dangé-Saint-Romain et 

Châtellerault ? En multipliant ses collaborateurs ?

État, où es-tu ? Que veux-tu ? Notre pays est riche de sa diversité topographique, 

de ses clochers garde-fous de la mémoire collective et de son histoire, ainsi que de 

sa ruralité.

L’État n’est pas une start up, mais bel et bien le point d’ancrage du pacte républicain 

sur le territoire national !

Le groupe du « Rassemblement Bleu Marine »
É. Audebert, L. Brard

La rénovation urbaine des quartiers du Lac et des Renardières va démarrer et elle 

pourrait durer 20 ans. Nous attendions la concrétisation de ce projet pour lequel des 

financements de l’État, de Grand Châtellerault, de la Ville et des bailleurs sociaux seront 

mobilisés.

La 1ère phase des travaux se déroulera jusqu’en 2024, ce qui est compréhensible au 

regard des chantiers à mener : opérations immobilières, relogement, voirie, ouverture 

des quartiers sur l’extérieur…

Très bien ! Mais, au quotidien, il suffirait parfois de petites choses pour améliorer la 

vie des habitants de ces quartiers. Des propositions pragmatiques, fondées sur le bon 

sens et l’observation des besoins, devraient trouver écho auprès de la municipalité sans 

mettre en péril les finances. Ainsi, par exemple, l’aire intergénérationnelle prévue dans 

cette rénovation aurait pu se mettre en place plus tôt, sans doute de manière différente, 

mais en ayant sollicité le conseil citoyen et pris en compte ses préconisations.

Faire en sorte que des projets, parfois très simples et surtout concrets, apportent du 

mieux être et favorisent le vivre-ensemble !

Pour cela, il s’agit juste de donner la parole aux habitants et de les écouter…

Le groupe de la Gauche : F. Méry, P. Baraudon, M. Métais, Y. Ganivelle, K. Weinland,
G. Michaud, C. Pailler, S. Lansari-Capraz - groupe.opposition.gauche.chatel@orange.fr

Texte non reçu dans les délais impartis.
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